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Panhard confirme
son redressement

Fabricant du célèbre VBL vendu
dans le monde entier, le construc-

teur de blindés légers Panhard (entre 5
et 12 tonnes) a confirmé en 2007 son
redressement depuis sa reprise début
2005. Même si les prévisions ont été
revues à la baisse, sonpatron, Christian
Mons, a indiqué dans un entretien ac-
cordé à La Tribune avoir réalisé un
chiffre d’affaires de « 80 millions
d’euros », en progression par rapport à
celui de 2006 (70millions). Discret sur
sa marge nette, Christian Mons assure
qu’elle est en « forte hausse ». L’Armée
de terre a permis à Panhard de réaliser
85 % de ses ventes en 2007. Le groupe
a investi l’année dernière entre 5 % et
6 % de son chiffre d’affaires dans la
recherche et développement (R &D).

Fin décembre, il disposait d’un car-
net de commandes de « 350 millions
d’euros », dont près de 50 millions à
l’exportation. En 2008, Christian

Mons prévoit un chiffre d’affaires « en-
tre 100 et 110 millions d’euros grâce à
des prévisions de livraison de l’ordre de
600 véhicules », parmi lesquels de
nombreux véhicules logistiques. Et vise
cette année de 50 à 100 millions
d’euros à l’exportation en prises de
commandes.

Il a fabriqué en avance vingt-deux
VBL « prêts à être livrés très rapide-
ment » dans le cadre des opérations de
maintien de la paix au Tchad. Panhard
aégalementquelquesprospects très sé-
rieux pour son VBL au Moyen-Orient
(Koweït et Émirats arabe unis) et au
Maghreb (Libye). En juin, lors d’Euro-
satory, le Salon de l’armement terres-
tre, la société présentera près d’une de-
mi-douzaine de matériels nouveaux.

NÉCESSAIRES INVESTISSEMENTS
À moyen terme, Panhard table sur un
chiffre d’affaires de l’ordre de 120 à
130millions d’euros en 2009, et de 140
à 150 millions en 2010. Mais, au-delà
de ce seuil, l’entreprise devra investir
dans les infrastructures pour passer un
cap et accompagner cette croissance.
La famille Cohen, qui détient 75 % du
holdingdePanhard, repris début2005,
pourrait avoir envie de se désengager
bienavant2010dans le cadrede la con-
solidation de l’industrie de l’armement
terrestre qui reste très attendue.

MICHEL CABIROL
■

DÉFENSE

Le fabricant de blindés
légers prévoit de doubler
son chiffre d’affaires
d’ici à 2010.
Son actionnaire réfléchit
à un désengagement.

RTE épouse la cause
d’EDF face à Bruxelles

Àquelques mois de la décision de
Bruxelles qui doit trancher sur le

sort des réseaux de transport d’électri-
cité, Dominique Maillard, patron du
réseau français, campe fermement sur
les positions politiques françaises.
L’initiative du géant allemand de
l’électricité E.ON, qui a décidé d’anti-
ciper sur la décision de Bruxelles en
mettant en vente ses réseaux haute
tension, ne trouble pas les convictions
de la filiale d’EDF pour le maintien
des liens capitalistiques entre produc-
teurs d’énergie et gestionnaires de ré-
seau, sous réserve d’un contrôle strict.
« La décision d’E.ON, qui arrive à
point nommé pour la Commission
européenne, nous fait douter qu’elle
soit l’effet du hasard », a-t-il estimé
hier en présentant ses résultats 2007.
« Si cette initiative va certainement
être utilisée comme un argument de
séance par les tenants de la séparation
patrimoniale, elle ne change rien au

débat de fond », affirme-t-il. Sa posi-
tion tranche avec celle de son prédé-
cesseur, André Merlin, qui n’avait pas
hésité à s’opposer à son actionnaire
EDF et à l’État français en soutenant
la position de Bruxelles. Dominique
Maillard, lui, affiche son soutien à la
solution de rechange défendue par la
France et l’Allemagne, qui assurerait
l’indépendance du réseau sans qu’il
soit séparé de l’entité de production.

UNE DÉCISION QUI FAIT DÉBAT
Outre-Rhin, l’initiative d’E.ON n’en
finit pas de faire débat. L’électricien a
proposé de vendre son réseau haute
tension à une structure qui compterait
des investisseurs privés mais resterait
sous la tutelle de l’État allemand. « Ce
n’est pas nécessaire », a déclaré le pré-
sident de l’agence allemande de régu-
lation de l’énergie, Matthias Kurth.

Pour sa part, RTE n’est pas candidat à
la reprise du réseau d’E.ON, a précisé
Dominique Maillard.

Néanmoins, la filiale d’EDFentend
montrer qu’elle ne se désintéresse pas
des objectifs d’accroissement de la
concurrence défendus par Bruxelles.
Elle prévoit une accélération de son
programme d’investissements, qui
devrait s’établir autour de 1 milliard
d’euros par an à partir de 2009, con-
tre 773 millions en 2007. RTE sou-
haite consacrer, à part égale, les deux
tiers de cette somme au développe-
ment de son réseau pour faire face
aux moyens de production mis en
œuvre, notamment par les nouveaux
acteurs et au renforcement des inter-
connexions avec les pays voisins, en
particulier l’Espagne. De quoi mettre
du baume au cœur de Bruxelles.

MARIE-CAROLINE LOPEZ
■

RÉSEAU ÉLECTRIQUE
LES FAITS. En présentant des
résultats 2007 qui s’inscrivent
dans « la continuité »
par rapport à 2006,
le nouveau patron de RTE
plaide pour un maintien
du gestionnaire du réseau
de transport d’électricité
chez sa maison mère EDF.

LES INVESTISSEMENTS DE RTE À L’HORIZON 2011 répartition en millions d’euros
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Coup dur pour Bayer
aux États-Unis

Nouvelle illustration de l’in-
tense pression exercée par les

fabricants de médicaments généri-
ques sur les majors de la pharma-
cie, l’invalidation du brevet du Yas-
min aux États-Unis porte un coup
sévère à Bayer. La décision de jus-
tice, prononcée sur la plainte du
fabricant de génériques américain
Barr Laboratories, frappe un des
médicaments vedettes du groupe
allemand sur le premier marché
mondial. Le contraceptif oral a gé-
néré un chiffre d’affaires de
1,04 milliard d’euros l’an dernier,
dont près du tiers (321 millions)
aux États-Unis. La justice estime
que le brevet porte sur un élément
banal du médicament. Certes, le
premier groupe pharmaceutique
allemand n’a pas encore perdu la
partie. Soulignant qu’il « désap-
prouve » la décision de justice,
Bayer « examine ses options léga-
les » sur ce dossier.

En attendant, il a tout de même
été contraint de revoir son objectif
de marge d’exploitation (Ebitda)

pour 2008. Assuré auparavant
d’atteindre 27 %, il ne promet plus
que de « tendre vers » ce chiffre.

UN AUTRE CONTRACEPTIF
EN LIGNE DE MIRE
Car ce revers accentue clairement
la pression sur la branche pharma-
cie du groupe de Leverkusen, la-
quelle pèse près de la moitié de ses
ventes consolidées. Bayer avait
trouvé le Yasmin dans la corbeille
de son compatriote Schering, ra-
cheté pour 17 milliards d’euros en
2006. Ce contraceptif phare, dont
le brevet expirait en principe en
2020, avait encore vu ses ventes
progresser de 37 % l’an dernier.
Aujourd’hui, sa mise en cause aux
États-Unis pourrait par ricochet
affecter un autre contraceptif de
Bayer, Yaz, protégé par le même
brevet et autorisé outre-Atlantique
en 2006.

Le groupe voit ainsi menacés les
relais de croissance dont il espérait
bénéficier en rachetant Schering,
alors qu’il accumule lui-même les
déconvenues sur ses propres traite-
ments depuis quelques mois : re-
trait de son anti-hémorragique
Trasylol, arrêt des essais sur l’anti-
cancéreux Nexavar, plainte dépo-
sée par Novartis sur le brevet du
Kogenate (hémophilie)… Un con-
texte qui n’a guère plu auxmarchés.
Le titre Bayer a chuté de 5,80 % à
47,29 euros hier à Francfort.

BÉATRICE D’ERCEVILLE
■

PHARMACIE
LES FAITS. Le brevet
du laboratoire allemand sur
le contraceptif oral Yasmin
a été invalidé par un tribunal
américain. La mesure pourrait
permettre au génériqueur
Barr d’en lancer une copie.


